
La chaudière bois doit 
retrouver sa place dans 
MaPrimeRénov’

Au plus fort de la période de chauffe, l’information est passée inaperçue 
aux yeux de la majorité des Français : l’aide MaPrimeRénov’ à l’installation 
d’une chaudière bois haute performance dans le cadre de leurs travaux de 
rénovation énergétique sera suspendue à compter du 1erjanvier 2026.

Cette décision pénalise beaucoup plus que le confort de nos concitoyennes 
et concitoyens. A travers cette décision entérinée par un décret le  
8 septembre dernier du gouvernement Bayrou démissionnaire, c’est leur 
pouvoir d’achat qui est raboté, des milliers d’emplois qui menacent d’être 
déracinés de nos territoires et un levier puissant de décarbonation des 
ménages qui est sacrifié.

Le 8 septembre, sans écouter les avis des experts de CNH (Conseil National 
de l’Habitat) ni des représentants de la Nation (de nombreux députés se 
sont prononcés en faveur du bois énergie et un rapport sénatorial de juillet 
2025 sur la filière bois recommande de rétablir les aides au chauffage au 
bois rabotés ces 2 dernières années), le gouvernement a décidé de façon 
unilatérale d’exclure les chaudières bois haute performance des systèmes 
aidés par MaPrimeRenov’. C’est tirer un trait sur une solution écologique, 
locale et sur une énergie renouvelable bon marché.



Dans le même temps, cette mesure vient affaiblir une industrie européenne 
d’excellence en difficulté tout en défaisant les équilibres fragiles de la filière 
bois-énergie, forte de 50 000 emplois directs, et indispensable à la filière 
bois et ses 400 000 emplois. 

Pour répondre aux enjeux de la transition écologique, il est nécessaire de 
mobiliser l’ensemble des solutions techniques de décarbonation disponibles. 
Les installateurs formés et qualifiés RGE sont à même de préconiser la 
solution énergétique la plus adaptée à chaque projet. Exclure les chaudières 
bois de MaPrimeRénov’, c’est renoncer à la complémentarité des énergies 
en fonction des bâtis et des territoires. 

Avec 10 000 chaudières bois haute performance installées chaque année 
en France, la filière n’est pas en concurrence avec la Pompe à Chaleur  
(200 000 installations par an et un objectif de 1 M) et les objectifs 
d’électrification des usages. C’est une offre complémentaire ! 

 
En conséquence, il est urgent de réintégrer sans délai et avant le 1er 
janvier prochain, les chaudières bois haute performance dans le dispositif 
MaPrimeRenov’. Cette décision, sans impact sur le budget 2026, peut être 
prise par le gouvernement sans attendre. 

Il s’agit de protéger l’intérêt général et de restaurer le bon sens, la confiance 
et la complémentarité des énergies dont nous avons tant besoin. 
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